
 
 

Mercredi 26 novembre 2008 
 

Destruction des stocks de mines antipersonnel  
 

Suisse 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Permettez-moi, tout d’abord, de féliciter les co-présidents du comité permanent sur la 
destruction des stocks, la Lituanie et la Serbie, pour les efforts entrepris en vue du respect 
des obligations qui découlent de l’article 4 de la Convention. 
 
Bien que la destruction des stocks constitue un des plus grands succès de la Convention, un 
certain nombre d’Etats ont manqué leur délai de 4 ans. Nous saluons toutefois la présentation 
des plans des trois Etats concernés pour remplir leurs obligations dans les plus brefs délais. 
 
Dans cette perspective, j’aimerais exprimer le soutien de la Suisse au document présenté par 
les co-présidents afin d’assurer la mise en œuvre intégrale de l’article 4. 
 
Il est essentiel que les Etats qui ne remplissent pas leurs obligations dans le délai imparti, en 
indiquent de la manière la plus transparente possible les raisons aux autres Etats parties afin 
de prendre à temps les mesures qui s’imposent, en consultation avec les co-présidents et en 
tirant profit de toute l’expertise disponible. J’aimerais souligner l’importance de la 
transparence et du dialogue, seul moyen d’assurer que toutes les ressources nécessaires 
soient disponibles et tous les efforts entrepris pour honorer cet engagement primordial de la 
Convention.  J’aimerais encourager les états qui sont en cours de mise en œuvre de l’article 
4, de communiquer de manière régulière et transparente l’état d’avancement du processus de 
destruction des stocks, d’engager les ressources nationales nécessaires à temps et solliciter 
l’assistance externe si besoin. La présentation de rapports annuels de transparence est une 
démonstration d’engagement par rapport à la Convention et les consultations informelles 
proposées par les co-présidents ont un rôle préventif. 
 
La Suisse aimerait féliciter les Etats qui, comme le Soudan,le Burundi et l’Indonésie, ont 
rempli leur obligation cette année, et encourager l’Ethiopie ou encore l’Ukraine à détruire leurs 
stocks de mines antipersonnel dans les délais. 
 
J’aimerais remercier les co-présidents pour leur proposition et encourager tous les Etats 
parties concernés à suivre leurs recommandations. 
 
 
Merci, Monsieur le Président 
 
 
 
 
 
 


